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Fonction Publique n° 131

Bénéficiaires :
Les fonctionnaires et agents non titu-
laires de l’Etat, affiliés au régime
général de la sécurité sociale, qu’ils
bénéficient ou non, en fonction de leur
ancienneté, du maintien de leur rému-
nération par l’administration pendant
la durée du congé de maternité

Conditions d’octroi :
Seule l’admission du nouveau-né,
dans un établissement disposant
d’une structure de néonatologie ou
de réanimation néonatale, pour y
subir des soins spécifiques, nécessi-
tés par sa naissance intervenue plus
de six semaines avant la date prévue,
ouvre droit à la mère au bénéfice de
la période de congé supplémentaire. 
Afin de justifier de l’hospitalisation
postnatale du nouveau-né et de pou-
voir bénéficier de la période supplé-
mentaire de congé, la mère doit pro-
duire un bulletin d’hospitalisation
établi au titre de l’enfant délivré par
l’établissement de santé. 
En ce qui concerne plus particulière-
ment les agents non titulaires de
l’Etat, ils doivent transmettre le bul-
letin d’hospitalisation décrit ci-des-
sus concomitamment à l’employeur
ainsi qu’à la caisse primaire d’assu-
rance maladie compétente. 

Délai dans lequel doit
être prise cette période

supplémentaire
de congé

La période supplémentaire de congé

s’ajoute à la durée du congé légal de
maternité. Elle n’est pas détachable
de celui-ci. 

Cas particuliers :

Hospitalisation du nouveau-né
Si l’enfant reste hospitalisé au-delà
de la sixième semaine suivant l’ac-
couchement, la mère peut également
bénéficier de la possibilité de repor-
ter, à la date de la fin de l’hospitali-
sation, dans les conditions habi-
tuelles, tout ou partie du congé de
maternité auquel elle peut prétendre. 
Toutefois, elle ne peut demander à
bénéficier de ce report qu’après
avoir pris la période supplémentaire
de congé qui fait l’objet de la présen-
te circulaire. En effet, la période sup-
plémentaire ne peut pas être reportée
à la fin de l’hospitalisation de l’en-
fant.

Décès de la mère
Le père a le droit de bénéficier du
congé postnatal de la mère en cas de
décès de celle-ci. Ce droit ne s’ap-
plique pas à la période supplémentai-
re de congé dont aurait pu bénéficier
la mère. 

Durée supplémentaire
du congé

La durée de la période supplémentai-
re est égale au nombre de jours cou-
rant depuis la date réelle de l’accou-
chement jusqu’au début du congé
prénatal auquel peut prétendre la
mère.

La durée totale du congé est donc

égale à la durée du congé légal de
maternité auquel a droit la mère en
raison du rang de l’enfant, augmen-
tée du nombre de jours courant à
partir de l’accouchement jusqu’au
début de ce congé.

Dispositions
transitoires pour
la mise en oeuvre

de la loi 
En ce qui concerne le report du
congé postnatal

A titre transitoire, les dispositions de
l’article 15 I, 4°, explicitées au I, 2,
a) ci-dessus, excluant le report de la
période de congé supplémentaire à la
fin de l’hospitalisation de l’enfant,
ne s’appliquent pas aux mères dont
l’accouchement prématuré est inter-
venu entre le 1er janvier 2006 et le
24 mars 2006, date de publication de
la loi

En conséquence, les mères ayant
accouché au cours de la période sus-
visée peuvent demander à bénéficier
du report, à la fin de l’hospitalisation
de l’enfant, du congé légal restant à
courir, sans avoir au préalable
consommé la période de congé sup-
plémentaire. 

En ce qui concerne les mères
dont le congé de materni-
té est en cours 

Dans ce cas de figure, il conviendra
de prolonger le congé de maternité
en cours du nombre de jours courant
entre la date effective de l’accouche-
ment et le début de la période préna-
tale, telle qu’elle résultait de la date
initialement prévue de l’accouche-
ment.

… Période supplémentaire
du congé de maternité des mères
d’enfants prématurés hospitalisés

Textes de référence :

u Article L 331-2 du code de la sécurité sociale

u Circulaire FP/4 n° 190 du 9 juin 2006

Zig-zag dans le droit
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Objet du congé
et bénéficiaires

Un congé de représentation peut être
attribué aux fonctionnaires titu-
laires et stagiaires des trois fonctions
publiques pour siéger, comme repré-
sentant d’une association déclarée ou
d’une mutuelle, dans une instance,
consultative ou non, instituée par
une loi ou un règlement, auprès
d’une autorité publique.
Il peut s’agir d’une autorité de l’Etat
à l’échelon national, régional ou
départemental, ou d’une collectivité
territoriale.
Les agents non-titulaires peuvent
également bénéficier de ce congé
dans les conditions prévues pour les
fonctionnaires.

Conditions d’octroi
Le congé de représentation est
accordé sous réserve des nécessités
du service.
L’agent doit, au moins quinze jours
avant la date du début du congé, pré-
senter à l’autorité dont il relève une
demande écrite, précisant la date et
la durée de l’absence envisagée et
accompagnée de tous les éléments et
documents justifiant le bénéfice de
ce congé.
A son retour, il doit remettre à la
même autorité une attestation, éta-
blie par le service responsable de la
convocation, constatant sa présence
effective à la réunion.

Durée du congé
Par administration

Le congé de représentation ne peut
excéder par administration centrale
ou par service à compétence nationa-

le, par service déconcentré, par col-
lectivité locale ou par établissement
public, un nombre maximal de jours
fixé pour une année en fonction du
nombre d’agents publics employés.
Ce nombre maximal de jours est de :
- 9 lorsque le nombre d’agents

publics employés est inférieur à 50,
- 18 lorsque le nombre d’agents

publics employés est compris
entre 50 et 99,

- 27 lorsque le nombre d’agents
publics employés est compris
entre 100 et 199,

- 72 lorsque le nombre d’agents
publics employés est compris
entre 200 et 499,

- 90 lorsque le nombre d’agents
publics employés est compris
entre 500 et 999,

- 108 lorsque le nombre d’agents
publics employés est compris
entre 1000 et 1999,

- 108 lorsque le nombre d’agents
publics employés est égal ou supé-
rieur à 2000, auxquels s’ajoutent
18 jours par an chaque fois que
l’effectif franchit un seuil de 1000
agents publics supplémentaires.

Par agent
Le congé de représentation ne peut
dépasser neuf jours ouvrables par an.
Il peut être fractionné en demi-jour-
nées.
Il ne peut se cumuler avec les congés
pour formation syndicale ou pour
participer aux activités des organisa-
tions de jeunesse, d’éducation popu-
laire ou sportives que dans la limite
de douze jours ouvrables par an

Rémunération
durant le congé

Pendant la durée du congé, l’agent
perçoit l’intégralité de son traitement.

… Congé de représentation
dans la Fonction publique

Textes de référence :

u Décret n°2005-1237 du 28 septembre 2005 relatif aux modalités

d’attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires du

congé de représentation
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